
4ème édition
du concours de sapin de Noëldu concours de sapin de Noël

en matériaux recyclésen matériaux recyclés

du 20 novembre au 13 décembre 2023

RENSEIGNEMENTS
05 58 45 16 39  ou  06 16 99 12 60
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Nom de la structure / association / classe-école / famille  (rayer la mention inutile)

..............................................................................................................................................................

Ville :        N° de téléphone :
............................................................................  ...........................................................................

Nom du sapin :
..............................................................................................................................................................

Nombre d’enfants participant à la réalisation du sapin :  ...............................................................

Bulletin d’inscription à retourner avant le 1er décembre 2023 par mail rpe@cc-paysgrenadois.fr ou à déposer à l’accueil de 
la Communauté de Communes, 14 place des Tilleuls à Grenade sur l’Adour.

Renseignements  :  05 58 45 16 39  ou  06 16 99 12 60  (de 9h à 12h et de 14h à 17h).

La Communauté de Communes du Pays Grenadois 

organise sa 4ème édition du concours de sapin de Noël. 

Les sapins devront être fabriqués  

exclusivement en matériaux recyclés. 

Ce concours s’adresse aux familles, aux écoles, 

aux associations sportives et culturelles,  

aux médiathèques et aux établissements d’accueil 

(petite enfance, enfance, jeunesse, seniors) du territoire.

Objectif :créer un sapin originalà partir de matériaux de récupération, tout en sensibilisant au recyclageet à la préservation de l’environnement. À vous de laisser parler votre créativitéet votre imagination !!!

Le concours est ouvert du 20 novembre au 13 décembre 2023. Pour y participer, il est nécessaire 
de compléter et de retourner le bulletin d’inscription ci-dessous à la Communauté de Communes.

Chaque sapin sera anonyme et devra pouvoir être exposé. Il ne devra pas excéder 1.50 m de hauteur 
 et 1 m de largeur. Il devra être nommé afin d’être identifiable.

Nous distinguerons 3 catégories (– de 6 ans / + de 6 ans / familles).

Les sapins seront exposés à la Médiathèque de Grenade sur l’Adour du 16 décembre 2023 
au 17 janvier 2024. Le public pourra s’y rendre et voter pour le sapin de son choix dans chaque catégorie. 
Le résultat des votes sera rendu public le 17 janvier 2024, jour du dépouillement organisé à la Médiathèque.

Les sapins devront être déposés à la Communauté de Communes du Pays Grenadois 
(14 place des Tilleuls à Grenade sur l’Adour) entre le 11 et le 14 décembre 2023 
et pourront être récupérés la semaine du 22 au 26 janvier 2024. 

Les créateurs des sapins lauréats se verront offrir un lot.
Critères retenus pour le vote : l’esthétique, l’originalité, la créativité et la réalisation en matériaux exclusivement recyclés.

Inscription obligatoire

ouvert à tous

CONCOURS DE SAPIN 
DE NOËL 2023




